
CONDITIONS DE VENTE 
 

 

Commission acheteur  :  

Les acquéreurs paieront en sus des  enchères ,  par lo t  e t  sans  
dégressiv i té ,  les f rais e t  taxes suivants :  22% TTC (16.67 % HT + TVA 
20 %).  

 

Régime de TVA :  

Les t ransac t ions relat i ves aux ad judicat ions sont  assuje t t ies  au 
régime de TVA sur  la  marge au taux de 20% (sauf  pour  les  l i v res  au 
taux rédu i t  de 5 ,5  %).  

En appl i ca t ion de la  7e Direct i ve  TVA appl icable au 1er  Janvier  1995,  
les  condi t ions de remboursement  de la  TVA s’appl iquent  comme sui t  :  

1 -  Lot  exporté vers un Éta t  t ie rs à l ’Un i on européenne  

Les  f rais  addi t ionnels  ainsi  que la  TVA sur  les  commissions  e t  sur  les  
f rais  addi t ionnels  peuvent  êt re rét rocédés à l ’adjudicatai re  non -
résident de l ’UE sur présentat ion des  jus t i f i cat i fs  d’expor tat ion hors  
UE dont  l ’ exemplai re  n°3 du documen t  douanier  d’expor ta t ion e t  à  
cond i t ion que cet te exportat ion soi t  intervenue dans un délai  de deux 
mois  à compter  de la  date  de la  vente.  La maison de ventes  devra  
f igurer  comme expédi teur  dudi t  document  douanier.  

2 -  Lot  exporté dans un É ta t  de l ’UE  

La TVA sur les commissions  e t  sur  les  f ra is  addi t ionne ls  peut êt re 
ré t rocédée à  l ’ad judicatai re  de l ’UE jus t i f iant  d’un n°  de TVA 
int racommunauta i re  et  d’une preuve de l i vraison de France vers  un 
aut re  É ta t  membre, dans  un dé lai  d ’un mois  à compter  de la  date  de 
la vente  (passé ce délai ,  aucun remboursement ne sera  possible) .  

 

Modali tés de paiement :  

Le  paiement se fai t  au comptant  pour l ’ in tégral i té  du pr i x,  f rais et  taxes  
compr is.  L’adjudicatai re pourra  s ’acqui t te r par  les moyens suivants  :  

-  Espèces jusqu’à 1  000 €  f rais et  taxes compris pour  les  
ressort i ssants  f rançais,  pour les  pro fessionnels f rançais ou ét rangers .  

-  Jusqu’à 15 000 € f rais et  taxes comprises  pour les  ressor t i ssants  
ét rangers sur présenta t ion de leur  passepor t  va l ide.  

-  Carte de Crédi t  V ISA o u MASTERCARD.  

-  Chèque é tabl i  à  l ’ o rdre de DOUTREBENTE SARL.  

-  V i rement banca ire  (RIB  t ransmis aux adjud icatai res) .  Tous  les  f rais  
l iés au v i rement  devront  ê t re  supportés  par l ’acquéreur.  

S i  toutefois l ’acquéreur ne paie pas  dans  le délai  d’un mois ,  i l  ser a  
redevable  des pénal i tés l iées à la taxe forfai ta i re sur les  cessions ou 
expor ta t ions  de métaux précieux,  b i joux,  ob je ts  d’ar t ,  de co l lect ions  
ou d’ant iqui tés.  

 

Lutte contre le blanchiment  de capitaux et le f inancement du 
terror isme (LCB-FT) :  

En appl i ca t i on de l ’a rt ic le  L .  561 -2,  14°  du Code monéta i re et  
f inancier,  les obl igat ions relat i ves à la LCB -FT sont appl icables à  
DOUTREBENTE SARL en sa qual i té  d’opérateur  de ventes  volontai res  
pour  toute  t ransact ion ou sér ie  de t ransact ions  l iées  d’un montant éga l  
ou supérieur  à  10 000 €.  

L’adjudicatai re ou son mandant  s ’engage à fourni r  spontanément et  
de bonne foi  l ’ ensemble des documents permet tant l ’ établ i ssement de 
leur ident i té .  En fonc t ion des c i rconstances, l ’ opérateur de ventes  
peut ê tre  soumis  à une ob l iga t ion de v igi lance renforcée,  
l ’adjud icatai re  ou son mandant s ’engageant alors à  répondre à  toute  
interrogat ion permettant  de se conformer aux obl igat ions  légales .  

 

Pénali tés de retard :  

Des  pénal i tés de re tard seront appl iquées dans le cas où les sommes  
dues  sont réglées après  le  lendemain de la vente.  Le taux sera égal  
au taux d’ intérê t  appl iqué par la Banque Cent rale européenne à son 
opérat ion de ref inancement  la plus  récente  majoré  de 10 points de 
pourcentage.  

Les pénal i tés de retard  sont  exigibles  sans q u ’un rappel  so i t  
nécessai re.  

Tout  bordereau d’adjudicat ion demeuré impayé auprès de  
DOUTREBENTE SARL ou ayant fai t  l ’objet d’un retard de paiement  
est  susceptible  d’ inscription au Fichier  TEMIS.  

 

 

 

 

 

 

 

Garanties :  

Les objets sont  vendus en l ’état .  La descr ip t ion du lot  te l le que 
f igurant au catalogue ou résul tant  d ’une annonce verbale  n’est  que 
l ’express ion par  le Commissai re -Priseur  de sa percept ion du lot  e t  ne  
saurai t  const i tuer  la  preuve d’un fa i t .  Les  dimens ions  et  poids sont  
donnés à t i t re  indicat i f ,  a insi  q ue les indicat ions sur l ’ ex istence d’une 
restaurat ion ou d ’un défaut.  L’absence d ’ indicat ion de res taurat ion ou 
de défaut ne garant i t  pas que le b ien en soi t  exempt .  Inversement la  
ment ion de quelques  défauts  n’ impl ique pas  l ’absence de tout  autre  
défaut.  Les reproduct ions pub l iées des lo ts sont aussi  f idèles que 
possible  à la  réal i té mais n’ont  pas  de valeur  cont rac tuel le  supér ieure  
à la  descr ipt ion opérée dans  le catalogue,  la proport ion des  objets  
pouvant  ne pas êt re respectée et  une di f fé rence de color i s ou de tons  
étant poss ible .  Une exposi t ion préalable permet aux acquéreurs  de se 
rendre compte de l ’éta t  des objets  mis en vente,  i l  ne sera  admis  
aucune réclamat ion une fois l ’ adjudicat ion prononcée, e t  ce même sur 
la base des  photographies  publ iées.  

Aucun rapport  de condi t ion ne sera établi  pour cet te  vente.  

 

Prescr ipt ion quinquennale :  

En appl i cat ion de l 'ar t ic le L321 -17 du code de commerce :  « Les 
ac t ions en responsabi l i té  c iv i le  engagées à  l ’occasion des  pr isées  e t  
des ventes volontai res et  judic iai res  de meuble aux enchères  
publ iques  se prescr ivent  par  c inq ans  à  compter  de l ’adjudicat ion ou 
de la  pr i sée. Ment ion de ce dé lai  de prescr ip t ion doi t  êt re rappelée 
dans  la pub l ic i té prévue à l ’ar t i c le  L321 -11.  

 

Délivrance des lots  achetés :  

Les lots ne seront dél iv rés qu ’après paiement in tégra l  du pr i x,  des 
f rais  e t  des taxes . En cas de pa iement par chèque non cer t i f ié ou 
v i rement,  la  dél i v rance des objets  sera  di f fé rée à l ’enca issement  
déf ini t i f .  Les lo ts  adjugés demeureront aux r i sques , f rais et  pér i ls  de s  
ad judicata i res ,  dès  l ’ad judicat ion prononcée,  a lors  même que leur  
dé l iv rance n ’aura i t  pas  l ieu.  

La manutent ion e t  le magasinage n’engagent pas  la  responsabi l i té  de 
DOUTREBENTE SARL. DOUTREBENTE SARL n’est  pas  responsable  
de la  charge des t ranspor ts  après  la vente .  S i  el le  accepte  de 
s ’occuper du t ransport  à t i t re  except ionne l ,  sa  responsabi l i té ne 
pourra êt re mise en cause en cas de perte,  de vol  ou d’acc idents qui  
reste à  la  charge de l ’acheteur .  

 

Retrai t  des achats :  

Les lo ts sont à enlever  immédia tement  à l ' i ssue de la vente .  

 

Assurance :  

Dès  l ’adjudicat ion,  l ’objet  es t  sous  l ’ent iè re responsabi l i té de 
l ’adjud icatai re .  L ’acquéreur  es t  chargé de fai re  assurer  ses  
acqu is i t ions lu i -même.  

DOUTREBENTE SARL décl ine toute  responsabi l i té  quant aux 
dommages que l ’ obje t  acquis pourrai t  encouri r ,  e t  ceci  dès  
l ’adjud icat ion prononcée.  

 

Réitérat ion des enchères :  

A défaut de paiement par  l ’adjudicatai re ,  après  mise en demeure  
restée inf ruc tueuse, le  vendeur  peut dans un délai  d’un mois suivant  
la vente,  opter soi t  pour la remise en vente sur fol le enchère de 
l ’adjud icatai re  res té  défai l l ant ,  soi t  pour  la  résolut ion de ple in  dro i t  de 
la  vente.  En cas  de remise en vente,  l ’adjudicatai re  défai l lan t  devra  
acqu i t te r la di f fé rence ent re le pr i x pour lequel  i l  s ’es t  porté acqué reur  
et  le pr i x déf in i t ivement obtenu lors de la remise en vente.  Dans tous  
les  cas,  l ’ adjudicatai re  défai l l an t  pourra  êt re redevable  de dommages 
et  in térêts.  Maît re  Dout rebente se réserve le dro i t  de procéder  à toute  
compensat ion avec les sommes dues à  l ’ ad judicata i re défai l lan t .  

 

Droit  de préemption de l ’Etat français et biens cul turels  :  

L ’E ta t  f rança is dispose d’un dro i t  de préemption des œuvres vendues.  
L’exercice de ce droi t  in terv ient immédiatement  après l ’ad judicat ion,  
le représentant  de l ’Eta t  mani f estant alors  la  volonté de ce dernier  de 
se subst i tuer au dernier enchér isseur e t  devant conf i rmer  la  
préemption dans  les 15 jours.  

L 'expor ta t ion de certains biens cul ture ls es t  soumise à l 'ob tent ion d 'un 
cert i f i ca t  de l ibre c i rculat ion.  Les délais d 'obten t ion dudi t  cer t i f i ca t  ne 
pourront  en aucun cas just i f ie r  un di f fé ré  du règlement.  
DOUTREBENTE SARL et/ou le  vendeur  ne sauraient  en aucun cas êt re  
tenus responsables  en cas  de refus  dudi t  cert i f ica t  par  les autor i tés .  

Règlement  des vendeurs :  

Maît re Dout rebente sera  tenu de payer le vendeur lo rsqu ’ i l  aura  é té  
réglé par  l ’ adjudicatai re .
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